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Annexe aux comptes annuels PRADER WILLI  

Exercice du 1er janvier au 31 décembre 2023 

Rappel : Ce document fait partie intégrante des comptes de l’association. 

1. Présentation et faits caractéristiques de l’exercice 

L’objet de l’association est de : 

� Diffuser l’information relative au syndrome de Prader-Willi ; 

� Créer un réseau de soutien aux familles ; 

� Favoriser la socialisation des personnes porteuses du syndrome de 

Prader-Willi ; 

� Encourager toute forme de recherche possible sur cette maladie tant 

génétique, thérapeutique, ou clinique, en sciences humaines, sociales… 

et ceci en partenariat avec des structures publiques et/ou privées de 

recherche, sociétés technologiques et laboratoires pharmaceutiques, 

notamment en vue de la mise en place de traitements, ou/et la mise au 

point de médicaments ainsi que leur mise sur le marché ; 

� Promouvoir l’activité physique pour lutter contre la sédentarité et 

l’obésité ; 

� Soutenir la création et le développement de solutions d’accueil adaptées ; 

� Représenter les personnes porteuses du syndrome ainsi que leur famille 

auprès des pouvoirs publics, des autorités de Santé, ou d’autres instances 

quelles qu’elles soient. 

� Et d’une manière générale de réaliser et promouvoir toute action et activité 

susceptibles de concourir à la réalisation des présents objectifs. 

Le total du bilan de l’exercice avant affectation du résultat est de € 648 514 contre 

€ 649 326 pour l’exercice 2022. 

Les produits se montent à € 315 011 contre € 288 015 pour l’exercice 2022. 

Les charges s’élèvent à € 266 804 contre € 294 356 pour l’exercice 2022. 

Le résultat 2023 se traduit par un excédent de € 48 207 contre un déficit de                                  

€ 6 328 en 2022. 

Hors incidence du mécanisme d’affectation et de reprise des fonds dédiés, les 

cotisations et dons manuels affectés ou non représentent 90 % des produits (92 % 

en 2022), et la contribution des legs étant nulle en 2023 (contre 21% en 2022). 

1
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En 2023, l’association a embauché un secrétaire général à compter du 1/11/2023. 

Fait significatif de l’exercice : 

Néant 

Evènements postérieurs à la date de clôture :  

­ Transfert du siège social 

Le siège social de l’association a été transféré à compter du 26 mars 2024 du 242 

Boulevard Voltaire à Paris avec pour domiciliation SOFRADOM au 122 rue du Barbâtre à 

Reims. 

2. Principes, règles et méthodes comptables retenues 

Les comptes annuels au 31 décembre 2023 sont arrêtés et présentés 

conformément aux dispositions réglementaires en vigueur (règlement ANC n°2014-

03 du 5 juin 2014 modifié relatif au plan comptable général et n° 2018-06 du 5 

décembre 2018 modifié relatif aux comptes annuels des personnes morales de 

droit privé à but non lucratif). 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du 

principe de prudence, conformément aux principes de base suivants :  

­ Permanence des méthodes, 

­ Continuité de l’exploitation, 

­ Et indépendance des exercices. 

Ceci conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des 

comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en 

comptabilité est la méthode des coûts historiques. 

Seules les informations jugées significatives sont exprimées. Sauf mention 

contraire, les montants sont exprimés en Euros. 
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3. Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 

Actif immobilisé : Evaluation au coût d’acquisition. Aucune réévaluation n’a été 

pratiquée. 

La durée d’amortissement retenue est la durée d’usage pour les biens 

amortissables non décomposables à l’origine. 

TABLEAU DES IMMOBILISATIONS 

Actif immobilisé Ouverture Augmentation Diminution Clôture

Immobilisations 

incorporelles 

32 499 32 499

Immobilisations 

corporelles 

12 537* 1 628 1 394 12 771*

Immobilisations en cours 13 306** 13 306

Total 45 036 14 934 1 394 58 576

*dont 5 486 € des parcelles de terrains issus du legs de Madame CROST 

**développement d’un intranet 

TABLEAU des AMORTISSEMENTS. 

Actif immobilisé Ouverture Augmentation Diminution Clôture Durée

Site Internet 30 617 30 617 3 ans

Autres 

incorporelles 

1 882 1 882 3 ans

Matériel de 

bureau 

6 094 614 1 394 5 314 3 ans

Total 38 593 614 1 394 37 813

Le poste immobilisations nettes est de € 20 763. 

Participations, autres titres immobilisés : Néant 

Stocks : Néant 

Créances : Valorisation à leur valeur nominale.  
Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d’inventaire est 
inférieure à la valeur comptable. 

Produits à recevoir (Dons essentiellement) pour € 1 688. 

Créances reçues par legs : Aucune créance reçue au titre de 2023. 

Opérations en devises : Aucun mouvement en devise n’est à constater. Les 

transactions sur proposition de la fondation Prader-Willi (P.W.F) basée aux Etats-

Unis sont initiées en € sur le sol français, sur des dons réalisés en France ou en 

Europe. 
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Opération à long terme : Néant 

Provision pour pertes & charges : Des provisions sont constituées dès lors qu’un 

risque d’un montant significatif est connu. Aucun litige n’est, présentement, à 

signaler. 

Trésorerie 

L’association a ouvert un compte courant au Crédit Mutuel Nord Est et différents 

comptes de placement (comptes d’épargne ou livrets) ouverts auprès du même 

établissement. 

Les produits financiers comptabilisés en 2023 sont de € 3 042 contre € 1 620 en 2022 

En € 31/12/2023 31/12/2022

Compte courant 59 708 62 599        

Livret A 502 757 427 075 

Compte livret sociétaire 52 277 52 225

Parts sociales Crédit 

Mutuel et parts sociales 

CME 11 204 10 971 

TOTAL 625 946 552 870

L‘association détient 11 189 € de parts sociales Crédit Mutuel contre 10 971€ en 

2022 et des parts sociales CME A pour €15. 

Frais d’emprunts : Néant

Fonds associatif : 

La variation sur l’exercice 2023 s’analyse comme suit : 

En € A l’ouverture Augmentation Diminution Clôture

Report à nouveau 570 465 -6 328 564 136

Excédent ou déficit de 

l’exercice 
-6 328 48 207 -6328 48 207 

FONDS ASSOCIATIF 564 137 41 879 -6328 612 344

(1) Affectation en report à nouveau du déficit de € 6 328 – AGO du 13 mai 2023 

Provisions fonds dédiés : Des fonds provenant de la générosité du public, de 

donateurs ou de financeurs sont inscrits pour le financement de charges 

spécifiques concernant des projets définis (Recherche en lien avec le syndrome de 

Prader-Willi, ou Activités-Loisirs-Solidarité (ALS), Lieux de vie (LDV)) dont la 

réalisation n’est pas toujours intervenue en fin d’exercice. Les crédits non utilisés 
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en clôture font l’objet d’une provision en fonds dédiés – compte 19 - qui sont 

réintégrés dans les résultats des exercices au cours desquels ils seront 

consommés.  

Concernant le poste Fonds dédiés, l’évolution du poste en 2023 se résume comme 

suit : 

Nature Fonds dédié 

à 

l’ouverture 

Engagement 

à réaliser  

(Cptes 689) 

Utilisation 

en cours 

d’exercice 

(Cpte789) 

Fonds 

restant à 

engager  

(Cpte 196) 

Recherche 0 0

Lieux de vie 0 25 292 25 292

TOTAL 0 25 292

Au 31/12/2023, le fonds dédié recherche est à zéro, les dépenses étant supérieures 

aux dons et legs enregistrés et affectés. 

Les principales dépenses affectées et réalisées en 2023 :  

­ Soutien aux travaux de recherche sur le syndrome de Prader-Willi 

menés à l’hôpital de Toulouse (100K€)  

­ Complément de salaire pris en charge pour deux personnes travaillant 

sur le programme ocytocine (40K€). Notons que la Haute Autorité de 

Santé a donné un accord sur la prescription d’ocytocine aux 

nourrissons en accès précoce compassionnel (avant la mise sur le 

marché du médicament) 

­ Financement d’une recherche-action menée par l’Equipe Relais 

Handicaps rares de l’Ile-de-France sur l’impact d’une coordination 

renforcée pour les personnes avec un syndrome de Prader-Willi et des 

troubles sévères (4, 8 K€ contre 33K€ en 2022). Le travail de terrain de 

la recherche-action est terminé à Fin 2023.Travaux MAPP université de 

Bordeaux 30KF. 

Fonds reportés liés aux legs et donations  

Les fonds reportés liés aux legs correspondent au legs SCHVARTZ accepté par 

l’organe délibérant (CA du 15 10 2022) en clôture 2022. Ce legs n’étant pas encaissé 
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sur l’exercice2022, une provision avait été constituée en fonds reportés sur legs fin 

2022.  

 Le montant du legs a été versé en 2023 et comptabilisé en Produits - Compte 

789100 utilisation de fonds reportés- 

Aucun legs n’a été accepté en 2023. 

L’évolution du poste en 2023 se résume après encaissement par PWF : 

Nature Fonds dédié 

à 

l’ouverture 

Engagement 

à réaliser  

Cptes 689) 

Utilisation 

en cours 

d’exercice           

Cpte789 

120) 

Fonds 

restant à 

engager  

(Cpte 191) 

Legs 

SCHVARZ 61 114  61 114 0 

TOTAL 61 114 61 114

Provision pour pertes & charges : Des provisions sont constituées dès lors qu’un 

risque d’un montant significatif est connu. 

Autres informations :  

­ Aucun engagement financier n’a été enregistré. 

­ Aucun contrat de crédit –bail n’a été souscrit 

Appréciation des contributions volontaires en nature : 

Elles correspondent à des actes par lesquels une ou des personnes physiques ou 

morales apportent à l’association un travail, des biens ou services à titre gratuit. 

Rappel : Au titre de l’exercice 2022, l’association avait recensé environ 40 

bénévoles pour un volume d’heures d’environ 10 008 heures sur la base des temps 

déclarés par chaque bénévole. Elles avaient été estimées sur la base d’une 

valorisation d’un SMIC chargé à environ € 158 000.

Au titre de 2023, et selon le même principe, les temps déclarés par les bénévoles 

recensés – même base de 40 personnes qu’en 2022 - n’ont pu être quantativement 

et exhaustivement appréciés. Ils représentent au minimum 8 350 heures, soit une 

valorisation, sur la base d’un smic chargé, d’environ € 126 000. 
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Par ailleurs, l’approche de valorisation ne peut traduire de façon suffisamment 

fiable les diversités de compétence professionnelle, d’expertise apportées à 

l’association par ses bénévoles. 

En conséquence, il ne sera pas procédé, de nouveau, à la comptabilisation du 

bénévolat tant en classe 8 du compte de résultats qu’au niveau du compte 

d’Emplois et Ressources – Rubrique évaluation des contributions volontaires 

en nature. 

4. Compte de Résultat par Origine et Destination – CROD 

Introduit par le règlement ANC 2018-06 pour les organismes faisant appel à la 

générosité du public, il correspond à l’établissement d’un compte de résultat par 

origine et destination selon le modèle fourni dans le règlement. 

Les produits sont en enregistrés par origine de fonds et comptabilisés en fonction 
de leur lien ou non avec la générosité du public. 

Les charges sont réparties en « missions sociales » relevant d’une décision sociale 
prise par l’organisme habilité et en conformité avec l’objet social. 

L’association a, ainsi, défini deux axes :  

­ Recherche  
­ Activités-Loisirs-Solidarité et Lieux de vie. 

Concernant les charges engagées pour ces deux missions, c’est une imputation en 

coût direct qui est pratiquée 

Le CROD 2023 est fourni en Annexe de l’annexe légale. 

5. Compte d’Emplois et de Ressources (C.E.R) :  

Ce tableau, est inclus dans l’annexe. Il est joint au présent document.

Le CER présente les ressources par nature et les emplois par destination. Cette 

présentation est rendue possible par l’existence d’une comptabilité analytique de 

gestion validée par le conseil d’administration. 

Les engagements sur ressources affectées ainsi que le report desdites ressources 

affectées et non utilisées sont isolés dans des rubriques correspondantes d’emplois 
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et de ressources. 

Concernant l’affectation de ressources collectées auprès du public (dons manuels, 

legs et autres libéralités), les emplois correspondants ont été imputés en dépenses 

affectées à la recherche et aux accompagnements et lieux de vie (€ 201 471), ainsi 

qu’en frais de fonctionnement pour le solde (€ 65 202). 

Cette répartition devra être réexaminée dans le cadre du développement envisagé de 

la mission d’accompagnement et de développement des lieux de vie dans le cadre de 

la redéfinition nécessaire des missions sociales de l’association et donc de sa 

stratégie globale. 

Aussi, au titre de l’exercice 2023 les ressources totales collectées sous forme de dons 

se sont élevées à € 229 795 soit 73 % des ressources totales collectées en 2023 contre 

90 % des ressources totales au titre de 2022.  

Enfin, le Compte d’Emploi et de Ressources (C.E.R) doit, par ailleurs, permettre un 

suivi dans le temps des ressources collectées auprès du public non affectées et non 

utilisées. Sur 2023 les ressources reportées liées à la générosité du public (hors fonds 

dédiés) passent de € 212 268 à € 236 228. 

6. Traitement des legs 

Rappelons que l’association a la capacité de recevoir des legs ayant plus de 3 ans 

d’existence et que son objet social répond aux critères de l’article 200-b du CGI. 

Au titre de l’exercice 2022, l’association avait bénéficié d’un nouveau legs. Il 

s’agissait du legs Schvartz dont la part attribuée à l’association a été estimée par 

un notaire à 61 114,09 euros. A noter qu’au 31/12/2022, aucun versement n’avait 

été reçu pour ce legs, le produit enregistré ayant été neutralisé par le compte 

191100 fonds reportés sur legs. 

Sur 2023, l’intégralité du legs a été versé.  

Le legs Schvartz étant affecté à la recherche, la somme a été affectée aux dépenses 

liées à la recherche. 

La rubrique « legs, donations » du compte de résultat est par conséquent calculée 

à partir des éléments suivants : 

Nature Compte Montant 

En produits 61 114 
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Le montant de la rubrique de produits « Legs ou 

donations »
75432  

Le prix de vente des biens reçus par legs ou 

donations destinés à être cédés
7754  

La reprise des dépréciations d’actifs reçus par legs 

ou donations destinés à être cédés
78164  

L’utilisation des fonds reportés liés aux legs ou 

donations
7891 61 114 

En charges 

La valeur nette comptable des biens reçus par legs 

ou donations destinés à être cédés

6754  

La dotation aux dépréciations d’actifs reçus par legs 

ou donations destinés à être cédés

68164  

Le report en fonds reportés -hors Legs- 6891 25 292 

SOLDE 35 822 



          PWF CROD 2023 ANNEXES 

TOTAL
dont générosité 

du public
TOTAL

dont générosité 

du public

PRODUITS PAR ORIGINE

1 - Produits liés à la générosité du public

Cotisations sans contrepartie 20 730 € 20 730 € 24 588 € 24 588 €

Dons et legs

Dons manuels 229 795 € 229 795 € 241 405 € 241 405 €

Legs affectés 61 114 € 61 114 € 663 € 663 €

Mécénat

Autres produits liés à la générosité du public 4 900 € 4 900 € 909 € 909 €

2 - Produits non liés à la générosité du public 0 € 0 €

Cotisation avec contrepartie

Parrainage des entreprises

Contributions financières sans contrepartie

Autres produits non liés à la générosité du public 10 255 € 20 462 €

3 - Subventions et autres concours publics 13 508 € 0 €

4 - Reprises sur provisions et dépréciations 0 € 0 €

5 - Utilisations des fonds dédiés antérieurs 0 € 0 €

TOTAL 340 302 € 316 539 € 288 027 € 267 565 €

CHARGES PAR DESTINATIONS

1 - Missions sociales

Réalisées en France 201 471 201 471 € 199 627 € 199 627 €

Réalisées à l'étranger

2 - Frais de recherche de fonds

Frais d'appel à la générosité du public

Frais de recherche d'autres ressources

3 - Frais de fonctionnement 65 202 65 202 € 94 385 € 94 385 €

4 - Dotations aux provisions et dépréciations

5 - Impôt sur les bénéfices 131 343 €

6 - Reports en fonds dédiés de l'exercice 25 292 € 25 292 € 0 €

TOTAL 292 096 € 291 965 € 294 355 € 294 012 €

Excédent ou déficit 48 206 € 24 574 € -6 328 € -26 447 €

PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE ET DESTINATION

COMPTE DE RESULTAT PAR ORIGINE ET DESTINATION

- Clôture 2023

EXERCICE N EXERCICE N-1



          PWF CER 2023 ANNEXES 

EMPLOIS  PAR DESTINATION EXERCICE N EXERCICE N-1 RESSOURCES PAR ORIGINE EXERCICE N EXERCICE N-1

1- Missions Sociales 1 - Ressources liées à la générosité du public

France 201 471 € 199 627 € Cotisations sans contrepartie 20 730 € 24 588 €

Etranger 0 € 0 € Dons, legs et mécénats

2- Frais de Recherche de Fonds Dons manuels 229 795 € 241 405 €

Frais d'appel à la générosité du public 0 € 0 € Legs affectés 61 114 € 663 €

Frais de recherche et lieu de vie d'autres ressources 0 € 0 € Mécénats

3- Frais de Fonctionnement 65 202 € 94 385 € Autres ressources liées à la générosité du public 4 900 € 909 €

Total des Emplois 266 673 € 294 012 € Total des Ressources 316 539 € 267 565 €

4- Dotations aux provisions et dépréciations 0 € 0 € 2- Reprises sur provisions et dépréciations 0 € 0 €

5- Report en fonds dédiés de l'exercice 25 292 € 0 € 3- Utilisations des fonds dédiés antérieurs 0 € 0 €

Excédent de la générosité du public de l'exercice 24 574 € ­26 447 € Déficit de la générosité du public de l'exercice

TOTAL GENERAL 316 539 € 267 565 € TOTAL GENERAL 316 539 € 267 565 €

Ressources reportées liées à la générosité du public en début d'exercice 

(hors fonds dédiés)
212 268 239 208

(+) Excédent ou (-) insuffisance de la générosité du public 24 574 ­26 447

(-) Investissements et (+) désinvestissements nets liés à la générosité du public de 

l'exercice
­614 ­493

Ressources reportées liées à la générossité du public en fin d'exercice 

(hors fonds dédiés)
236 228 212 268

COMPTE D'EMPLOI ANNUEL DES RESSOURCES COLLECTEES AUPRES DU PUBLIC (LOI n°91-772 DU 7 AOUT 1991)

- Clôture 2023 -
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